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2.
D

E
C

LI
N

A
IS

O
N

 D
E

S
 O

B
JE

C
TI

FS
 E

T 
D

E
S

 A
C

TI
O

N
S

Ta
bl

ea
u 

X
II 

: o
bj

ec
tif

s 
et

 m
es

ur
es

 li
és

 a
ux

 h
ab

ita
ts

 d
e 

l’e
st

ua
ire

 

A. Objectifs liés aux 

habitats de l’estuaire 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

A.1. – Entretenir 
durablement les 
laisses de mer 

E
va

lu
er

 l’
ét

at
 d

e 
co

ns
er

va
tio

n 
de

s 
la

is
se

s 
de

 m
er

 à
 p

ar
tir

 d
e 

la
 

co
nn

ai
ss

an
ce

 d
es

 a
ct

io
ns

 e
nt

re
pr

is
es

 p
ar

 le
s 

as
so

ci
at

io
ns

 e
t 

co
lle

ct
iv

ité
s.

(1310- 1, 2, 5) et 
prés à Spartine 

/

SBE, DREAL 

IUEM, SBE 
(stagiaire) 

/

Durée du DOCOB 

1 hectare 

Animation générale 

5000€ 

Rendu de l’étude 

Proposition d’un plan 
de gestion 

SAGE Elorn, Natura 
2000 Rade de Brest 

A.1. – Entretenir 
durablement les 
laisses de mer 

A
ss

ur
er

 le
 n

et
to

ya
ge

 s
él

ec
tif

 d
es

 la
is

se
s 

de
 m

er
 a

fin
 d

e 
su

pp
rim

er
 le

s 
m

ac
ro

-d
éc

hê
ts

 
(1310- 1, 2, 5) et 
prés à Spartine 

/

Collectivités

Entreprise privé, 
association 

/

Durée du DOCOB 

1 hectare 

Contrat Natura 2000 

/

Réalisation des 
travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 

2005

SAGE Elorn, Natura 
2000 Rade de Brest 

A.1. – Entretenir 
durablement les 
laisses de mer 

E
ng

ag
er

 le
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

et
 le

s 
as

so
ci

at
io

ns
 d

an
s 

un
e 

dé
m

ar
ch

e 
vo

lo
nt

ai
re

 d
e 

ne
tto

ya
ge

 s
él

ec
tif

 d
es

 la
is

se
s 

de
 m

er
 

(1310- 1, 2, 5) et 
prés à Spartine 

/

SBE

/

/

2011

1 hectare 

Charte Natura 2000 

5000€ 

Nombre de charte 
signées 

Comparaison avec la 
cartographie de 

2005

SAGE Elorn, Natura 
2000 Rade de Brest 

A.2. – Connaître, 
protéger et 
expérimenter la 
restauration des 
prés salés 

C
on

na
îtr

e 
la

 p
ro

gr
es

si
on

 d
e 

la
 S

pa
rti

ne
 à

 fl
eu

rs
 a

lte
rn

es
 d

ep
ui

s 
la

 
ca

rto
gr

ap
hi

e 
ré

al
is

ée
 e

n 
20

05
 p

ar
 le

 C
on

se
rv

at
oi

re
 B

ot
an

iq
ue

 N
at

io
na

l 
de

 B
re

st
. C

e 
tra

va
il 

do
it 

êt
re

 m
is

 e
n 

oe
uv

re
 à

 l’
ai

de
 d

’u
n 

G
P

S
 d

’u
ne

 
pr

éc
is

io
n 

de
 6

0c
m

. A
 l’

oc
ca

si
on

 d
e 

ce
 tr

av
ai

l d
es

 tr
an

se
ct

s 
se

ro
nt

 m
is

 
en

 p
la

ce
 a

fin
 d

’a
llé

ge
r l

a 
su

ite
 d

es
 s

ui
vi

s.
 

(1310- 1, 2, 5) et 
prés à Spartine 

/

SBE, DREAL 

IUEM, SBE 
(stagiaire) 

/

2011

40 hectares 

Animation
générale 

5000€ 

Rendu de l’étude 

Comparaison avec la 
cartographie de 

2005

SAGE Elorn, Natura 
2000 Rade de Brest 



Sy
nd

ic
at

 d
e 

B
as

si
n 

de
 l’

El
or

n 
O

bj
ec

tif
s 

et
 a

ct
io

ns
 

Si
te

 N
at

ur
a 

2 
00

0 
- F

R
53

00
02

4 
R

iv
iè

re
 E

lo
rn

 - 
D

oc
um

en
t d

’o
bj

ec
tif

 
47

A. Objectifs liés aux 

habitats de l’estuaire 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

A.2. – Connaître, 
protéger et 
expérimenter la 
restauration des 
prés salés 

M
et

tre
 e

n 
dé

fe
ns

 le
s 

ha
bi

ta
ts

 m
en

ac
és

 d
’e

nv
ah

is
se

m
en

t p
ar

 la
 

S
pa

rti
ne

 à
 fl

eu
rs

 a
lte

rn
e.

 E
ta

nt
 d

on
né

 la
 lo

ca
lis

at
io

n 
de

 la
 S

pa
rti

ne
 e

n 
R

ad
e 

de
 B

re
st

, c
e 

tra
va

il 
es

t e
xp

ér
im

en
ta

l, 
il 

pe
ut

 fa
ire

 a
pp

el
 à

 
pl

us
ie

ur
s 

te
ch

ni
qu

es
 : 

bâ
ch

ag
e,

 in
se

rti
on

 d
e 

pl
aq

ue
s 

pv
c,

 a
rr

ac
ha

ge
, 

… C
es

 tr
av

au
x 

se
ro

nt
 o

rie
nt

és
 à

 p
ar

tir
 d

es
 re

co
m

m
an

da
tio

ns
 d

u 
« 

gr
ou

pe
 

de
 tr

av
ai

l S
pa

rti
ne

 »
 c

ré
é 

en
 R

ad
e 

de
 B

re
st

 (B
M

O
, S

B
E

, P
N

R
A

, I
U

E
M

). 

(1310- 1, 2, 5) et prés 
à Spartine 

/

SBE, PNRA, BMO, 
PNRA, CBNB, 

IUEM

Entreprises, 
collectivités,
associations, 

bénévoles 

Collectivités,
associations, 

riverains 

2011/2012 

2 hectares 

Contrat natura 2000 

/

Réalisation des 
travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

SAGE Elorn, Natura 
2000 Rade de Brest 

A.2. – Connaître, 
protéger et 
expérimenter la 
restauration des 
prés salés 

R
es

ta
ur

er
 le

s 
ha

bi
ta

ts
 m

en
ac

és
 d

’e
nv

ah
is

se
m

en
t p

ar
 la

 S
pa

rti
ne

 à
 

fle
ur

s 
al

te
rn

es
. E

ta
nt

 d
on

né
 la

 lo
ca

lis
at

io
n 

de
 la

 S
pa

rti
ne

 e
n 

R
ad

e 
de

 
B

re
st

, c
e 

tra
va

il 
ex

pé
rim

en
ta

l p
eu

t f
ai

re
 a

pp
el

 à
 p

lu
si

eu
rs

 te
ch

ni
qu

es
 : 

fa
uc

he
, r

ou
la

ge
, p

ât
ur

ag
e,

 b
ro

ya
ge

 a
ve

c 
ou

 s
an

s 
ex

po
rta

tio
n,

 
ét

ré
pa

ge
, …

 

C
es

 tr
av

au
x 

se
ro

nt
 o

rie
nt

és
 à

 p
ar

tir
 d

es
 re

co
m

m
an

da
tio

ns
 d

u 
gr

ou
pe

 
de

 tr
av

ai
l S

pa
rti

ne
 c

ré
é 

en
 R

ad
e 

de
 B

re
st

 (B
M

O
, S

B
E

, P
N

R
A

, I
U

E
M

). 

(1310- 1, 2, 5) et prés 
à Spartine 

/

SBE, PNRA, BMO, 
PNRA, CBNB, 

IUEM

Entreprises, 
collectivités,
associations, 

bénévoles 

Collectivités,
associations 

2011/2012 

2 hectares 

Contrat natura 2000 

/

Réalisation des 
travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

SAGE Elorn, Natura 
2000 Rade de Brest 

A.2. – Connaître, 
protéger et 
expérimenter la 
restauration des 
prés salés 

C
ré

er
 d

es
 m

ar
es

 e
n 

ha
ut

 d
’e

st
ra

n 
da

ns
 d

es
 s

ec
te

ur
s 

en
va

hi
s 

pa
r l

a 
S

pa
rti

ne
. C

es
 tr

av
au

x 
on

t p
ou

r b
ut

 d
e 

cr
ée

r u
n 

ha
bi

ta
t d

is
pa

ru
 o

u 
ab

se
nt

 d
e 

l’E
lo

rn
 le

s 
la

gu
ne

s 
sa

um
ât

re
s.

 C
es

 tr
av

au
x 

s’
in

sc
rir

on
t d

an
s 

le
 c

ad
re

 d
u 

re
sp

ec
t d

e 
la

 ré
gl

em
en

ta
tio

n 
en

 v
ig

ue
ur

 c
om

pl
ét

ée
 p

ar
 le

 
R

èg
le

m
en

t d
u 

S
A

G
E

 d
e 

l’E
lo

rn
. 

C
es

 tr
av

au
x 

se
ro

nt
 o

rie
nt

és
 à

 p
ar

tir
 d

es
 re

co
m

m
an

da
tio

ns
 d

u 
gr

ou
pe

 
de

 tr
av

ai
l S

pa
rti

ne
 c

ré
é 

en
 R

ad
e 

de
 B

re
st

 (B
M

O
, S

B
E

, P
N

R
A

, I
U

E
M

). 

Prés salés 
(1310- 1, 2, 5) et prés à 

Spartine

/

SBE, PNRA, BMO, 
PNRA, CBNB, IUEM 

Entreprises, 
collectivités,
associations, 

bénévoles 

Collectivités,
associations 

2011/2012 

ordre du mètre carré et 
20cm de profondeur 

Contrat natura 2000 

/

Réalisation des travaux 

Arrivée d’espèces liées 
aux lagunes saumâtres 

SAGE Elorn, Natura 
2000 Rade de Brest 
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Ta
bl

ea
u 

XI
II 

: o
bj

ec
tif

s 
et

 m
es

ur
es

 li
és

 à
 la

 ri
vi

èr
e 

et
 a

ux
 z

on
es

 h
um

id
es

 
B. Objectifs liés à la rivière 

et aux zones humides 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

R
es

ta
ur

er
 la

 li
br

e 
ci

rc
ul

at
io

n 
de

s 
po

is
so

ns
 : 

à 
pa

rti
r d

e 
l’é

tu
de

 ré
al

is
ée

 e
n 

20
09

 e
t d

es
 c

om
pl

ém
en

ts
 q

ui
 v

on
t ê

tre
 e

ffe
ct

ué
 e

n 
20

10
, m

et
tre

 e
n 

œ
uv

re
 le

s 
tra

va
ux

 p
ou

r a
ss

ur
er

 la
 m

on
ta

is
on

 e
t l

a 
dé

va
la

is
on

 d
es

 
po

is
so

ns
. C

es
 tr

av
au

x 
se

ro
nt

 b
as

és
 s

ur
 le

 g
ui

de
 m

ét
ho

do
lo

gi
qu

e 
ré

al
is

é 
pa

r l
e 

C
on

se
il 

G
én

ér
al

 d
u 

Fi
ni

st
èr

e.
 

Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE, association de 
pêche,

ETP, association de 
pêche

Particuliers, industriels, 
services de l’état, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

Charte, Contrat Natura 
2000, AELB, COGEPOMI 

/

Réalisation des travaux 
programmés 

Evaluation REH 

SAGE Elorn 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

P
ro

te
ct

io
n 

co
nt

re
 le

 b
ra

co
nn

ag
e 

: é
la

bo
re

r u
n 

ét
at

 d
es

 li
eu

x 
de

s 
pr

at
iq

ue
s 

du
 b

ra
co

nn
ag

e.
 

S
i n

éc
es

sa
ire

 a
m

én
ag

er
 le

s 
se

ct
eu

rs
 p

rio
rit

ai
re

s 
co

m
m

e 
à 

La
nd

er
ne

au
. 

C
el

a 
pe

ut
 c

on
si

st
er

 e
n 

la
 c

ré
at

io
n 

de
 fo

ss
es

 d
an

s 
de

s 
zo

ne
s 

ex
em

pt
es

 
de

 b
ra

co
nn

ag
e.

 A
in

si
 le

s 
po

is
so

ns
 q

ui
 a

tte
nd

en
t q

u’
il 

y 
ai

t s
uf

fis
am

m
en

t 
d’

ea
u 

av
an

t d
e 

pa
ss

er
 le

s 
ba

rr
ag

es
 s

er
ai

en
t p

ro
té

gé
s.

 
C

et
te

 a
ct

io
n 

do
it 

êt
re

 m
en

ée
 e

n 
co

m
pl

ém
en

t d
’a

ct
io

ns
 d

e 
pr

év
en

tio
n,

 d
e 

se
ns

ib
ilis

at
io

n 
et

 d
e 

po
lic

e 
si

 e
lle

s 
so

nt
  i

ns
uf

fis
an

te
s.

 
Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE, association de 
pêche

ETP

Particuliers, collectivités, 
services de l’état, 

associations 

2011

/

Contrat Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 
programmés 

Arrêt du braconnage 

Action des services de 
l’état et des collectivités 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

Lu
tte

r c
on

tre
 le

s 
es

pè
ce

s 
an

im
al

es
 o

u 
vé

gé
ta

le
s 

in
tro

du
ite

s 
et

 
en

va
hi

ss
an

te
s 

en
 é

la
bo

ra
nt

 u
n 

ét
at

 d
es

 li
eu

x 
dy

na
m

iq
ue

 e
t p

ar
tic

ip
at

if 
re

po
sa

nt
 s

ur
 la

 fo
rm

at
io

n 
de

s 
bé

né
vo

le
s 

de
s 

as
so

ci
at

io
ns

, d
es

 a
ge

nt
s 

de
s 

co
lle

ct
iv

ité
s 

et
 d

u 
gr

an
d 

pu
bl

ic
. 

Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

SBE

Associations, piégeurs, 
particuliers, collectivités 

Durée du DOCOB 

/

Animation générale 

/

Mise en  place de la base 
de données, des 

formations 

définition d’un plan 
d’action 

SAGE Elorn 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

Lu
tte

r c
on

tre
 le

s 
es

pè
ce

s 
an

im
al

es
 o

u 
vé

gé
ta

le
s 

in
tro

du
ite

s 
en

va
hi

ss
an

te
s 

en
 m

et
ta

nt
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 m
es

ur
es

 e
xp

ér
im

en
ta

le
s 

d’
ér

ad
ic

at
io

n 
su

r d
es

 s
ec

te
ur

s 
pr

io
rit

ai
re

s 
qu

i s
er

on
t d

éf
in

is
 à

 p
ar

tir
 d

e 
la

 
m

es
ur

e 
pr

éc
éd

en
te

. 

Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

Associations, 
propriétaires privés 

Associations, piégeurs, 
particuliers, collectivités 

Durée du DOCOB 

/

Contrat et charte Natura 
2000

/

Réalisation des travaux 
programmés 

Analyse du suivi des 
zones expérimentées 

SAGE Elorn 
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B. Objectifs liés à la rivière 

et aux zones humides 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

C
on

se
rv

er
 le

s 
zo

ne
s 

hu
m

id
es

 o
rd

in
ai

re
s 

et
 le

s 
an

ne
xe

s 
flu

vi
al

es
 e

n 
en

ga
ge

an
t l

es
 p

ro
pr

ié
ta

ire
s 

da
ns

 u
ne

 d
ém

ar
ch

e 
vo

lo
nt

ai
re

 d
e 

no
n 

dé
té

rio
ra

tio
n.

 

C
et

te
 a

ct
io

n 
se

ra
 p

ré
ci

sé
e 

da
ns

 u
ne

 é
tu

de
 m

en
ée

 e
n 

20
10

 e
t q

ui
 s

er
a 

le
 

re
la

is
 d

es
 fi

ch
es

 a
ct

io
ns

 ri
vi

èr
es

 d
e 

ce
 d

oc
um

en
t d

ès
 lo

rs
 q

u’
el

le
 s

er
a 

va
lid

ée
 e

n 
C

O
P

IL
. 

Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

/

Particuliers, exploitants 
agricoles, collectivités, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

charte Natura 2000 

/

Nombre de chartes 
signées 

Evaluation REH 

SAGE Elorn 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

R
es

ta
ur

er
 le

s 
zo

ne
s 

hu
m

id
es

 o
rd

in
ai

re
s 

et
 le

s 
an

ne
xe

s 
flu

vi
al

es
 e

n 
su

pp
rim

an
t c

er
ta

in
s 

re
m

bl
ai

s 
sa

ns
 fo

nc
tio

n 
af

in
 d

e 
cr

ée
r d

es
 z

on
es

 d
e 

ta
m

po
nn

ag
e 

de
s 

cr
ue

s.
 

C
et

te
 a

ct
io

n 
se

ra
 p

ré
ci

sé
e 

da
ns

 u
ne

 é
tu

de
 m

en
ée

 e
n 

20
10

 e
t q

ui
 s

er
a 

le
 

re
la

is
 d

es
 fi

ch
es

 a
ct

io
ns

 ri
vi

èr
es

 d
e 

ce
 d

oc
um

en
t d

ès
 lo

rs
 q

u’
el

le
 s

er
a 

va
lid

ée
 e

n 
C

O
P

IL
. 

Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

ETP, association de 
pêche

Particuliers, exploitants 
agricoles, collectivités, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

contrat Natura 2000 

/

Surfaces restaurées 

Evaluation REH 

SAGE Elorn 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 
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Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

Exploitants agricoles 

Particuliers, exploitants 
agricoles, collectivités, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

MAE, Contrat Natura 
2000

/

Surfaces restaurées 

Evaluation REH 

SAGE Elorn 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 
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Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

Exploitants agricoles 

Particuliers, exploitants 
agricoles, collectivités, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

MAE, contrat natura 
2000

/

Surfaces restaurées 

Evaluation REH 

SAGE Elorn 
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B. Objectifs liés à la rivière 

et aux zones humides 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

M
aî
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se
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at
io
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 d
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 d
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Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

/

SBE, collectivités 

Particuliers, exploitants 
agricoles, collectivités, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

SAGE

/

Surfaces acquises 

Etat fonctionnel des 
parcelles et évaluation 

REH

SAGE Elorn 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

E
la

bo
re

r u
n 

ét
at

 d
es

 li
eu

x 
de

 b
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ge
s.
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O
P
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. 

Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

Bureau d’étude 

Particuliers, exploitants 
agricoles, collectivités, 

associations 

2010

/

Animation générale 

/

Rendu de l’étude 

Validation du programme 
d’action 

SAGE Elorn 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 
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Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

Exploitant agricoles 

Particuliers, exploitants 
agricoles, collectivités, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

MAE, Contrat et charte 
Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 
programmés 

Evaluation REH 

SAGE Elorn 

B.1. – Connaître, 
restaurer et entretenir 
le fonctionnement des 
rivières 

C
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. 

Rivières 

Toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

/

/

Particuliers, exploitants 
agricoles, collectivités, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

MAE, contrat et charte 
Natura 2000 

/

/

Evaluation REH 

SAGE Elorn 
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B. Objectifs liés à la rivière 

et aux zones humides 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

B.2. – Connaître, restaurer et/ou 
conserver les végétations amphibies 
et le Flûteau nageant 
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Végétations amphibies à Millepertuis 
des marais 

Le Flûteau nageant 

Association, collectivité 

Association collectivité, propriétaire 
privé

Particuliers, exploitants agricoles, 
collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

< à 1 hectare dans tout le site 

contrat  Natura 2000 

Variable en fonction de l’accessibilité 

Réalisation des travaux programmés 

Comparaison avec la cartographie de 
2005

Contrat Nature (Syndicat 
Intercommunal du Plateau de Ploudiry 

La Martyre) 

B.2. – Connaître, restaurer 
et/ou conserver les 
végétations amphibies et le 
Flûteau nageant 
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Gazons amphibies à Littorelle à 
une fleur, Végétations amphibies 

à Millepertuis des marais 

Le Flûteau nageant 

SBE

Association, Bureau d’études 

Particuliers, associations 
collectivités

2014

5 hectares 

Animation générale 

/

Rendu de l’étude 

Validation du programme d’action 

SAGE Elorn 

B.2. – Connaître, 
restaurer et/ou 
conserver les 
végétations 
amphibies et le 
Flûteau nageant 
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Gazons amphibies 
à Littorelle à une 

fleur

Le Flûteau nageant 

Propriétaires des 
plans d’eau 

ETP, association de 
pêche

Particuliers, 
associations 
collectivités

2012

5 hectares 

Contrat  Natura 
2000

/

Réalisation des 
travaux 

programmés 

Comparaison avec 
la cartographie de 

2005

SAGE Elorn 

B.2. – Connaître, 
restaurer et/ou 
conserver les 
végétations 
amphibies et le 
Flûteau nageant 

E
ng

ag
er

 le
s 

ge
st

io
nn

ai
re

s 
po

ur
 g

ar
an

tir
 u

ne
 b

ai
ss

e 
au

to
m

na
le

 d
u 

ni
ve

au
 

de
s 

pl
an

s 
d’

ea
u 

à 
Li

tto
re

lle
 e

t g
ar

an
tir

 d
es

 a
ss

ec
s 

pa
rti

el
s 

po
ur

 p
er

m
et

tre
 

la
 m

in
ér

al
is

at
io

n 
de

s 
va

se
s 

su
r l

es
 p

la
ge

s 
sa

bl
on

ne
us

es
. 

Gazons amphibies 
à Littorelle à une 

fleur

Le Flûteau nageant 

/

Gestionnaires des 
plans d’eau 

Particuliers, 
associations 
collectivités

Durée du DOCOB 

5 hectares 

Charte Natura 2000 

/

Nombre de chartes 
signées 

Comparaison avec 
la cartographie de 

2005

SAGE Elorn 
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B. Objectifs liés à la rivière 

et aux zones humides 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

B.2. – Connaître, 
restaurer et/ou 
conserver les 
végétations 
amphibies et le 
Flûteau nageant 

E
ng
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M
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. 

Gazons amphibies 
à Littorelle à une 

fleur

Le Flûteau nageant 

SBE

/

Particuliers, 
associations 
collectivités

Durée du DOCOB 

5 hectares 

Charte Natura 2000 

/

Nombrednombres 
de chartes signées 
et Réalisation des 

travaux 
programmés

Comparaison avec 
la cartographie de 

2005

SAGE Elorn 

B.3. – Restaurer et 
entretenir les prairies 
humides en cours 
d’enfrichement 

R
es
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er
 la

 s
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te
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er
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e 
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r g
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ya

ge
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 p
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m

pt
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Mégaphorbiaies 

/

Association, collectivité 

Exploitant agricole, ETA, 
associations 

Particuliers, exploitants 
agricoles, associations, 

collectivités

Durée du DOCOB 

2 hectares 

MAE, contrat Natura 2000 

20
00

 €
 

Réalisation des travaux 
programmés 

Retour de strate herbacée 

MAE

B.3. – Restaurer et 
entretenir les prairies 
humides en cours 
d’enfrichement 

S
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r u
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n 
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 p
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re
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ur
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m
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t 
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, d
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at
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n)
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Mégaphorbiaies 

/

Association, collectivité 

Exploitant agricole, 
ETA, associations 

Particuliers, exploitants 
agricoles, associations, 

collectivités

Durée du DOCOB 

2 hectares 

MAE, contrat Natura 
2000

/

Réalisation des travaux 
programmés 

Maintient de la strate 
herbacée 

MAE

B.4. – Favoriser la 
reconquête de la 
population de Loutre 
d’europe

A
m
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 d
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 d
e 
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n 
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s 
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 d
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t d
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é 
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C
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il 
G
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ér

al
 

du
 F

in
is

tè
re

.  

/

La Loutre d’europe 

DDTM 

ETP

Collectivités, associations, 
particuliers 

Durée du DOCOB 

/

Contrat et charte Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 
programmés 

Suivi des collisions routières 

Réseau SOS et havre de paix 
loutre (Groupe 

Mammalogique Breton) 
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B. Objectifs liés à la rivière 

et aux zones humides 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

B.4. – Favoriser la 
reconquête de la 
population de Loutre 
d’europe

A
m

én
ag

er
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s 
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 d
e 
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 d
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 d
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e 
ré

se
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vi

 d
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 d

e 
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Rivières à renoncules 
mésotrophes 

La Loutre d’europe 

SBE

Association, collectivités 

Collectivités, associations, 
particuliers 

Durée du DOCOB 

/

Contrat et charte Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 
programmés 

Suivi de la recolonisation 

Réseau SOS et havre de paix 
loutre (Groupe 

Mammalogique Breton) 



Sy
nd

ic
at

 d
e 

B
as

si
n 

de
 l’

El
or

n 
O

bj
ec

tif
s 

et
 a

ct
io

ns
 

Si
te

 N
at

ur
a 

2 
00

0 
- F

R
53

00
02

4 
R

iv
iè

re
 E

lo
rn

 - 
D

oc
um

en
t d

’o
bj

ec
tif

 
54
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C. Objectifs liés aux 

habitats tourbeux 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

C.1. – Restaurer et entretenir 
les prairies humides maigres 

R
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ur

er
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n 
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ai
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l d

e 
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m

id
es

 (b
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…

). 
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 m
es

ur
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 s
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E
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A
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, 
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da
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Prairies humides et bas-marais 
oligotrophes acidiphiles et 
prairies humides oligotrophes à 
Molinie

Toutes les espèces liées aux 
habitats humides 

Association, collectivité, 
exploitant agricole 

Exploitant agricole, ETA 

Collectivités, exploitants 
agricoles particuliers, 
associations, exploitants 
forestiers 

2010/2012 

5 hectares 

MAE, contrat Natura 2000 

5000 € 

Réalisation des travaux 
programmés 

Retour de strate herbacée 

MAE et Contrat Nature 
(Syndicat Intercommunal du 
Plateau de Ploudiry La 
Martyre)

C.1. – Restaurer et entretenir 
les prairies humides maigres 

E
nt
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l d
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Prairies humides et bas-marais 
oligotrophes acidiphiles et 
prairies humides oligotrophes à 
Molinie

Toutes les espèces liées aux 
habitats humides 

Association, collectivité, 
exploitant agricole 

Exploitant agricole, ETA 

Collectivités, exploitants 
agricoles particuliers, 
associations, exploitants 
forestiers 

2010/2012 

1.5 hectares 

MAE, Contrat Natura 2000 

1500 € 

Réalisation des travaux 
programmés 

Maintient de la strate herbacée 

MAE et Contrat Nature 
(Syndicat Intercommunal du 
Plateau de Ploudiry La 
Martyre)

C.2. – Connaître, restaurer 
et entretenir les tourbières 
et les landes humides 

Le
s 

en
se

m
bl

es
 to

ur
be

ux
 d

e 
Tr

ao
n 

G
ou

zi
en

 (L
a 

M
ar

ty
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), 
C
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 D
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in
 

(P
lo

ud
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) L
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D
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 e

t l
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D
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 (S
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un
) s
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 d
’u

n 
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e 
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n 
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té
. C
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 p
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 d
e 
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n 
C

O
P

IL
 e

t 
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m
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er

on
t l
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 m

es
ur

es
 c

i-d
es

so
us

.  

Tourbières dégradées à 
Molinie

La Sphaigne de la pylaie et 
toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

SBE

SBE, bureau d’étude, 
association 

Collectivités, exploitants 
agricoles particuliers, 
associations, exploitants 
forestiers 

2012

10 hectares 

Animation générale 

/

Rendu de l’étude 

Réalisation des travaux 

MAE et Contrat Nature 
(Syndicat Intercommunal 
du Plateau de Ploudiry La 
Martyre)
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C. Objectifs liés aux 

habitats tourbeux 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

C.2. – Connaître, restaurer 
et entretenir les tourbières 
et les landes humides 

B
lo

qu
er

 la
 d

yn
am

iq
ue

 n
at

ur
el

le
 d

e 
la

 v
ég

ét
at

io
n 

 e
n 

m
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 d
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m
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e 
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, 

…
).
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ag

em
en

t d
e 

l’a
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cl
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m
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Tourbières dégradées à 
Molinie

La Sphaigne de la pylaie et 
toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

Association, collectivité, 
exploitant agricole 

Exploitant agricole, ETA 

Collectivités, exploitants 
agricoles particuliers, 
associations, exploitants 
forestiers 

2014

11 hectares 

Contrat Natura 2000 

20 000 € 

Réalisation des travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

MAE et Contrat Nature 
(Syndicat Intercommunal 
du Plateau de Ploudiry La 
Martyre)

C.2. – Connaître, restaurer 
et entretenir les tourbières 
et les landes humides 

S
ou

te
ni

r u
ne

 e
xp

lo
ita

tio
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e 

(p
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 d
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…
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Tourbières dégradées à 
Molinie

La Sphaigne de la pylaie et 
toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

Association, collectivité, 
exploitant agricole 

Exploitant agricole 

Collectivités, exploitants 
agricoles particuliers, 
associations, exploitants 
forestiers 

Durée du DOCOB 

34 hectares 

MAE et charte Natura 
2000

/

Surface de MAE engagées 

Comparaison avec la 
cartographie de 20052005 

MAE et Contrat Nature 
(Syndicat Intercommunal 
du Plateau de Ploudiry La 
Martyre)

C.2. – Connaître, restaurer 
et entretenir les tourbières 
et les landes humides 

G
ar

an
tir

 le
 b

on
 fo

nc
tio

nn
em

en
t h

yd
ra

ul
iq

ue
 d

es
 to

ur
bi
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in
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ag
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eu
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 d
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s 

le
s 
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u 
en

 le
s 

co
m

bl
an

t. 

Végétationsdestourbières
acides actives,  
végétations pionnières à 
Rynchospore blanc et 
Tourbières dégradées à 
Mlii
La Sphaigne de la pylaie et 
toutes les espèces liées 
aux habitats humides 

Association, collectivité, 
exploitant agricole 

ETA, ETP 

Collectivités, exploitants 
agricoles particuliers, 
associations, exploitants 
forestiers 

Durée du DOCOB 

/

contrat  Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

MAE et Contrat Nature 
(Syndicat Intercommunal 
du Plateau de Ploudiry La 
Martyre)
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D. Objectifs liés aux 

végétations des landes 

sèches et des rochers 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

D.1. – Restaurer et 
entretenir les landes 
sèches 

B
lo

qu
er

 la
 d

yn
am

iq
ue

 n
at

ur
el

le
 d

e 
la
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ét
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 e
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Landes sèches de 
l’intérieur

L’Escargot de Quimper 

Association, collectivité, 
exploitant agricole 

ETA, ETF 

Collectivités, exploitants 
agricoles particuliers, 

associations, exploitants 
forestiers 

2012

21 hectares 

Contrat  Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

MAE et Contrat Nature 
(Syndicat Intercommunal 
du Plateau de Ploudiry La 

Martyre)

D.1. – Restaurer et 
entretenir les landes 
sèches 
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Landes sèches de 

l’intérieur

L’Escargot de Quimper 

Association, collectivité, 
exploitant agricole 

ETA, ETF 

Collectivités, exploitants 
agricoles particuliers, 

associations, exploitants 
forestiers 

2012

34 hectares 

Contrat et charte  Natura 
2000,

/

Réalisation des travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

MAE et Contrat Nature 
(Syndicat Intercommunal 
du Plateau de Ploudiry La 

Martyre)

D.2. – Connaître et 
conserver les végétations 
des rochers secs 

A
na

ly
se

r l
a 

dy
na

m
iq

ue
 d

e 
la

 v
ég

ét
at

io
n 

de
s 

ro
ch

er
s 

se
cs

 e
t p

ré
pa

re
r u

n 
pl

an
 

de
 c

on
se

rv
at

io
n 

si
 n

éc
es

sa
ire

. 

Végétations chasmophytiques à 
Nombril de vénus et pelouses 
pionnières des affleurements 

rocheux 

L’escargot de Quimper 

SBE

Bureau d’étude, association 

Collectivités, associations, 
particuliers, exploitants 

forestiers 

2014

0.6 hectare 

Animation générale 

/

Rendu de l’étude 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

Schéma régional de gestion 
sylvicole de Bretagne 
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D. Objectifs liés aux 

végétations des landes 

sèches et des rochers 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

D.3. – Connaître, conserver 
et restaurer les végétations  
des rochers humides et le 
Trichomanes délicat 

M
et

tre
 e

n 
pl

ac
e 

un
 p

la
n 

de
 c

on
se

rv
at

io
n 

en
 in

té
gr

an
t l

e 
Tr

ic
ho

m
an

es
 d

él
ic

at
. 

C
et

 h
ab

ita
t e

st
 p

re
sq

ue
 s

ys
té

m
at

iq
ue

m
en

t i
nt

ég
ré

 d
an

s 
la

 H
êt

ra
ie

-c
hê

na
ie

. I
l 

es
t t

rè
s 

se
ns

ib
le

 à
 la

 li
tiè

re
 p

ro
du

ite
 p

ar
 le

s 
ré

si
ne

ux
. S

ur
 c

er
ta

in
s 

c’
es

t l
e 

R
ho

do
de

nd
ro

n 
ou

 le
 la

ur
ie

r p
al

m
e 

qu
i c

on
cu

rr
en

ce
 le

s 
fo

ug
èr

es
 d

e 
la

 
lu

m
iè

re
. D

an
s 

d’
au

tre
s 

ca
s 

la
 fr

éq
ue

nt
at

io
n 

es
t a

 g
ér

er
 c

ar
 le

 p
ié

tin
em

en
t 

de
s 

m
ou

ss
es

 p
ar

 le
s 

pr
om

en
eu

rs
 o

u 
le

s 
am

at
eu

rs
 d

’e
sc

al
ad

e 
ou

 d
e 

tri
al

 e
st

 
un

 fr
ei

n 
au

 m
ai

nt
ie

nt
 d

e 
l’h

ab
ita

t. 

Végétation des falaises et 
rochers humides à 

Hyménophylle de tundbridge et 
bryophytes 

Le Trichomanes délicat, 
l’Escargot de Quimper 

SBE

Bureau d’étude, association 

Collectivités, associations, 
particuliers, exploitants 

forestiers 

2012

1 hectare 

Contrat et charte Natura 2000 

5000 € 

Rendu de l’étude 

Validation du programme 
d’action 

Schéma régional de gestion 
sylvicole de Bretagne 

D.3. – Connaître, conserver et 
restaurer les végétations  des 
rochers humides et le 
Trichomanes délicat 

R
éé

qu
ilib

re
r l

es
 p

eu
pl

em
en

ts
 fo

re
st

ie
rs

 a
u 

pr
of

it 
du

 fe
ui

llu
s 

et
 é

lim
in

er
 le

s 
La

ur
ie

rs
 e

t R
ho

do
de

nd
ro

ns
. 

Végétation des falaises et rochers 
humides à Hyménophylle de 

tundbridge et bryophytes 

Le Trichomanes délicat, 
l’Escargot de Quimper 

Exploitant forestier, association, 
collectivité,

ETF, exploitant forestier 

Collectivités, associations, 
particuliers, exploitants forestiers 

2013-2015 

1 hectare 

Contrat et charte Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

Schéma régional de gestion 
sylvicole de Bretagne 

D.3. – Connaître, conserver 
et restaurer les végétations  
des rochers humides et le 
Trichomanes délicat 

C
et

 h
ab

ita
t s

e 
tro

uv
e 

pa
rfo

is
 d

an
s 

de
s 

si
te

s 
to

ur
is

tiq
ue

s 
fré

qu
en

té
s 

et
 c

el
a 

pe
ut

 n
éc

es
si

te
r d

e 
le

s 
m

et
tre

 e
n 

dé
fe

ns
 (c

lô
tu

re
, s

ig
na

lis
at

io
n 

et
 d

éc
al

ag
e 

de
s 

se
nt

ie
rs

 s
i n

éc
es

sa
ire

). 

Végétation des falaises et 
rochers humides à 

Hyménophylle de tundbridge et 
bryophytes 

Le Trichomanes délicat, 
l’Escargot de Quimper 

Exploitant forestier, 
association, collectivité, 

/

Collectivités, associations, 
particuliers, exploitants 

forestiers 

2013-2015 

1 hectare 

Contrat et charte Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

Schéma régional de gestion 
sylvicole de Bretagne 
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Ta
bl

ea
u 

X
V

I :
 o

bj
ec

tif
s 

et
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es
ur

es
 li

és
 a

ux
 h

ab
ita

ts
 fo

re
st

ie
rs

 
E. Objectifs liés aux 

habitats forestiers 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

E.1. – Conserver et 
restaurer les habitats 
forestiers 

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’ «
 o

pé
ra

tio
ns

 in
no

va
nt

es
 a

u 
pr

of
it 

de
 la

 
fo

rê
t »

, l
a 

ne
ut

ra
lis

at
io

n 
de

s 
dr

ai
ns

 d
an

s 
de

s 
pa

rc
el

le
s 

dr
ai

né
es

 s
er

a 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e.
 

Boulaies tourbeuses et 
forêts alluviales 

Le Lucane cerf-volant, 

Exploitant forestier, 
association, collectivité 

ETA, Exploitant 
forestier, association, 

collectivité

Exploitants forestiers, 
collectivités, particuliers, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

contrat  Natura 2000 

/

Réalisation des 
travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

Schéma régional de 
gestion sylvicole de 

Bretagne 

E.1. – 
Conserver et 
restaurer les 
habitats
forestiers 

A
fin

 d
e 

m
et

tre
 e

n 
oe

uv
re

 u
ne

 g
es

tio
n 

fa
vo

ris
an

t l
e 

m
ai

nt
ie

n 
de

s 
pe

up
le

m
en

ts
 a

ve
c 

de
s 

tra
va

ux
 d

e 
sé

le
ct

io
n 

fa
vo

ris
an

t l
e 

pe
up

le
m

en
t t

yp
iq

ue
 ; 

le
 fi

na
nc

em
en

t d
e 

tra
va

ux
 d

e 
m

ar
qu

ag
e,

 d
’a

ba
tta

ge
 o

u 
de

 ta
ill

e 
sa

ns
 e

nj
eu

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
se

ra
 p

ris
 e

n 
ch

ar
ge

.  
C

et
te

 m
es

ur
e 

pe
rm

et
tra

 é
ga

le
m

en
t d

’in
te

rv
en

ir 
su

r l
es

 
es

pè
ce

s 
in

dé
si

ra
bl

es
 : 

R
ho

do
de

nd
ro

n 
et

 L
au

rie
r. 

Boulaies 
tourbeuses et 

forêts alluviales 

l’Escargot de 
quimper, le Grand 

rhinolophe 

Exploitant
forestier, 

association, 
collectivité

ETA,
Exploitant
forestier, 

association, 
collectivité
Exploitants 
forestiers, 

collectivités,
particuliers, 
associations 

Durée du 
DOCOB 

/

contrat  Natura 
2000

/

Réalisation 
des travaux 

Comparaison 
avec la 

cartographie 
de 2005 

Schéma régional 
de gestion 
sylvicole de 

Bretagne 

E.1. – Conserver 
et restaurer les 
habitats
forestiers 

D
an

s 
le

 c
ad

re
 d

’ «
 o

pé
ra

tio
ns

 in
no

va
nt

es
 a

u 
pr

of
it 

de
 la

 
fo

rê
t »

, l
a 

re
st

au
ra

tio
n 

de
 p

ar
ce

lle
s 

ap
rè

s 
de

s 
co

nv
er

si
on

s 
du

 
bo

is
em

en
t a

fin
 d

e 
re

cr
ée

r d
es

 h
ab

ita
ts

 d
’in

té
rê

t 
co

m
m

un
au

ta
ire

 s
er

a 
pr

is
e 

en
 c

ha
rg

e 
: d

es
so

uc
ha

ge
, 

pl
an

ta
tio

n,
 …

 

Boulaies 
tourbeuses et forêts 

alluviales 

Le Lucane cerf-
volant, 

Exploitant
forestier, 

association, 
collectivité

ETA, Exploitant 
forestier, 

association, 
collectivité

Exploitants 
forestiers, 

collectivités,
particuliers, 
associations 

Durée du 
DOCOB 

/

contrat  Natura 
2000

/

Réalisation des 
travaux 

Comparaison 
avec la 

cartographie de 
2005

Schéma régional 
de gestion sylvicole 

de Bretagne 

E.1. – Conserver et 
restaurer les habitats 
forestiers 

L’
ac

cè
s 

au
x 

pa
rc

el
le

s 
fo

re
st

iè
re

s 
es

t f
on

da
m

en
ta

l p
ou

r l
e 

re
sp

ec
t d

u 
so

l f
or

es
tie

r e
t l

a 
pé

re
nn

ité
 d

u 
bo

is
em

en
t. 

C
er

ta
in

s 
su

rc
oû

ts
 d

’in
ve

st
is

se
m

en
ts

 v
is

an
t à

 ré
du

ire
 l’

im
pa

ct
 

de
s 

de
ss

er
te

s 
se

ro
nt

 p
ris

 e
n 

ch
ar

ge
 : 

al
lo

ng
em

en
t d

e 
pa

rc
ou

rs
 n

or
m

au
x 

d’
un

e 
vo

iri
e 

ex
is

ta
nt

e,
 m

is
e 

en
 p

la
ce

 d
e 

ba
rr

iè
re

s,
 m

is
e 

en
 p

la
ce

 d
’o

uv
ra

ge
 te

m
po

ra
ire

 d
e 

fra
nc

hi
ss

em
en

t d
e 

co
ur

s 
d’

ea
u,

 le
s 

ét
ud

es
 e

t f
ra

is
 d

’e
xp

er
t. 

Hêtraies-Chênaies 

Le Lucane cerf-volant, 

Exploitant forestier, 
association, collectivité 

ETA, Exploitant forestier, 
association, collectivité 

Exploitants forestiers, 
collectivités, particuliers, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

contrat  Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 

Comparaison avec la 
cartographie de 2005 

Schéma régional de gestion 
sylvicole de Bretagne, 
Politique des Espaces 

Naturels Sensibles (Conseil 
Général 29)
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E. Objectifs liés aux 

habitats forestiers 

M
es

ur
es

 

Habitats concernés 

Espèces concernées 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Acteurs concernés 

Echéancier

Surfaces concernées 

Nature ou financements 

potentiels

Coût prévisionnel

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

E.2. – Favoriser le 
développement du Grand 
rhinolophe 

D
an

s 
le

 s
ite

 N
at

ur
a 

20
00

 le
s 

si
te

s 
d’

hi
ve

rn
ag

e 
du

 G
ra

nd
 

rh
in

ol
op

he
 s

on
t s

ou
ve

nt
 s

itu
és

 d
an

s 
de

s 
m

as
si

fs
 fo

re
st

ie
rs

 : 
bl

ok
ha

us
, c

hâ
te

au
, r

oc
he

rs
 …

 L
’a

m
én

ag
em

en
t d

es
 g

îte
s 

ex
is

ta
nt

s 
es

t f
on

da
m

en
ta

l p
ou

r c
et

te
 e

sp
èc

e 
en

 li
m

ite
 d

e 
ré

pa
rti

tio
n 

su
r l

e 
si

te
. C

es
 a

m
én

ag
em

en
ts

 p
as

se
nt

 p
ar

 la
 

po
se

 d
e 

gr
ille

s,
 l’

in
st

al
la

tio
n 

de
 n

ic
ho

irs
.  

S
i c

el
a 

s’
av

èr
e 

né
ce

ss
ai

re
 d

es
 g

îte
s 

ar
tif

ic
ie

ls
 p

ou
rr

on
t ê

tre
 

co
ns

tru
its

. 
D

es
 c

ré
at

io
ns

 d
e 

ha
ie

s 
et

 d
es

 ré
ha

bi
lit

at
io

ns
 d

e 
zo

ne
s 

hu
m

id
es

 o
rd

in
ai

re
s 

po
ur

ro
nt

 ê
tre

 m
is

 e
n 

œ
uv

re
 d

an
s 

ce
 

ca
dr

e 
af

in
 d

e 
cr

ée
r d

es
 c

or
rid

or
s 

et
 d

es
 te

rr
ito

ire
s 

de
 c

ha
ss

e 
su

pp
lé

m
en

ta
ire

s.
 

Galeries, bâtiments 

Le Grand rhinolophe 

Exploitant forestier, 
association, collectivité 

ETA, Exploitant forestier, 
association, collectivité 

Exploitants forestiers, 
collectivités, particuliers, 

associations 

Durée du DOCOB 

/

Contrat Natura 2000 

/

Réalisation des travaux 

Utilisation des gites 

Schéma régional de gestion 
sylvicole de Bretagne, 
Politique des Espaces 

Naturels Sensibles (Conseil 
Général 29), SVP chauves 
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F. Objectifs transversaux 

M
es

ur
es

 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Echéancier

Nature ou financements 

potentiels

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

F.1. – Concertation, 
information, sensibilisation des 
usagers, des propriétaires 
élus, des professionnels, et du 
grand public 

In
fo

rm
er

 le
s 

ac
te

ur
s 

lo
ca

ux
 : 

- r
éa

lis
at

io
n 

d’
un

e 
in

fo
 le

ttr
e 

pa
r a

n 
su

r l
e 

m
od

èl
e 

de
 m

ar
s 

20
10

 ; 
- r

éa
lis

at
io

n 
d’

un
e 

pl
aq

ue
tte

 d
e 

pr
és

en
ta

tio
n 

de
s 

ha
bi

ta
ts

 e
t d

es
 e

sp
èc

es
 d

u 
si

te
 e

t d
u 

D
O

C
O

B
 N

at
ur

a 
20

00
 R

iv
iè

re
 E

lo
rn

 d
ès

 2
01

1 
; 

- s
ui

vi
 d

es
 s

ite
s 

In
te

rn
et

 d
u 

S
yn

di
ca

t d
e 

B
as

si
n 

de
 l’

E
lo

rn
 e

t d
u 

si
te

 d
éd

ié
 N

at
ur

a 
20

00
 R

iv
iè

re
 

E
lo

rn
 (t

en
u 

d’
un

 ta
bl

ea
u 

de
 b

or
d 

de
s 

in
di

ca
te

ur
s 

et
 d

e 
l’é

ta
t d

’a
va

nc
em

en
t) 

- m
is

e 
en

 œ
uv

re
 d

e 
ré

un
io

ns
 d

’in
fo

rm
at

io
n 

th
ém

at
iq

ue
s 

; 
- r

ap
pe

l d
e 

la
 ré

gl
em

en
ta

tio
n 

; 
- i

nf
or

m
at

io
n 

de
 to

us
 le

s 
pr

op
rié

ta
ire

s 
du

 s
ite

 c
on

ce
rn

és
 p

ar
 d

es
 h

ab
ita

ts
 e

t e
sp

èc
es

 d
’in

té
rê

t 
co

m
m

un
au

ta
ire

 (r
em

is
e 

de
 fi

ch
es

 h
ab

ita
ts

 e
t e

sp
èc

es
) ;

 
- f

ai
re

 la
 p

ro
m

ot
io

n 
de

s 
ch

ar
te

s,
 c

on
tra

t e
t M

A
E

 N
at

ur
a 

20
00

. 

Opérateur Natura 2000 

Collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 2000 

Réalisation des actions 
programmées 

Enquête de notoriété, 
évaluation de la concertation, 
engagement dans des chartes 

et contrats Natura 2000, … 

Actions des collectivités, des 
associations 

F.1. – Concertation, 
information, sensibilisation des 
usagers, des propriétaires élus, 
des professionnels, et du grand 
public 

S
en

si
bi

lis
er

 e
t  

im
pl

iq
ue

r l
es

 a
ct

eu
rs

 lo
ca

ux
 : 

- i
ns

ta
lla

tio
n 

de
 c

om
ité

s 
de

 g
es

tio
n 

pa
r s

ite
 o

u 
pa

r t
hè

m
e 

po
ur

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 a
ct

io
ns

 
et

 p
ou

r p
ar

tic
ip

er
 à

 l’
él

ab
or

at
io

n 
de

s 
pl

an
s 

de
 g

es
tio

n 
th

ém
at

iq
ue

 (l
an

de
s 

de
 P

lo
ud

iry
, 

es
pè

ce
s 

vé
gé

ta
le

s 
in

va
si

ve
s)

 ; 
- o

rg
an

is
at

io
n 

de
 s

or
tie

s 
de

 te
rr

ai
ns

 th
ém

at
iq

ue
s 

; 
- s

’a
ss

ur
er

 d
e 

la
 p

ris
e 

en
 c

om
pt

e 
du

 b
ra

co
nn

ag
e 

pa
r l

es
 s

er
vi

ce
s 

co
nc

er
né

s.
 

Opérateur Natura 2000 

Collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 2000 

Réalisation des actions 
programmées 

Enquête de notoriété, 
évaluation de la concertation, 
engagement dans des chartes 
et contrats Natura 2000, … 

Contrat Nature (Syndicat 
Intercommunal du Plateau de 

Ploudiry La Martyre) 
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F. Objectifs transversaux 

M
es

ur
es

 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Echéancier

Nature ou financements 

potentiels

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

F.1. – Concertation, information, 
sensibilisation des usagers, des 
propriétaires élus, des professionnels, et du 
grand public 
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Opérateur Natura 2000 

Collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 2000 

Réalisation des actions programmées 

Enquête de notoriété, évaluation de la 
concertation, engagement dans des 
chartes et contrats Natura 2000, … 

Journées de démonstration agricoles dans le 
cadre du SAGE Elorn, Chambre d’agriculture, 

FD CIVAM 

F.1. – Concertation, 
information, sensibilisation 
des usagers, des 
propriétaires élus, des 
professionnels, et du grand 
public 
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Opérateur Natura 2000 

Collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 2000 

Réalisation des actions 
programmées 

Enquête de notoriété, 
évaluation de la 

concertation, engagement 
dans des chartes et contrats 

Natura 2000, … 

SAGE Elorn (Fête de l’Elorn) 

F.1. – Concertation, information, 
sensibilisation des usagers, des 
propriétaires élus, des 
professionnels, et du grand 
public 

S
en

si
bi

lis
er

 le
 g

ra
nd

 p
ub

lic
 : 

- m
et

tre
 e

n 
œ

uv
re

 d
es

 a
ni

m
at

io
ns

 n
at

ur
e 

su
r  

le
s 

es
pè

ce
s 

fa
ci

le
m

en
t i

de
nt

ifi
ab

le
s 

; 
- l

an
ce

r d
es

 a
tla

s 
po

ur
 le

s 
es

pè
ce

s 
le

s 
es

pè
ce

s 
fa

ci
le

m
en

t i
de

nt
ifi

ab
le

s 
et

 le
s 

es
pè

ce
s 

or
di

na
ire

s 
af

in
 d

e 
to

uc
he

r l
es

 s
co

la
ire

s.
 

Opérateur Natura 2000 

Collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 2000 

Réalisation des actions 
programmées 

Enquête de notoriété, évaluation 
de la concertation, engagement 

dans des chartes et contrats 
Natura 2000, … 

SAGE Elorn (animation nature de 
la maison de la rivière et de Moullin 

mer et du CPIE de l’Elorn), 
Nautisme en Bretagne 
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F. Objectifs transversaux 

M
es

ur
es

 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Echéancier

Nature ou financements 

potentiels

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

F.1. – Concertation, information, 
sensibilisation des usagers, des 
propriétaires élus, des 
professionnels, et du grand public 
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r l
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Opérateur Natura 2000 

Collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 2000 

Réalisation des actions 
programmées 

Enquête de notoriété, évaluation de 
la concertation, engagement dans 

des chartes et contrats Natura 2000, 
…

SAGE Elorn 

F.2. – Connaissances des 
espèces d’intérêt 
communautaire 
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Opérateur Natura 2000 

Collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 2000 

Réalisation des actions 
programmées 

/

Suivis piscicoles FDAPPMA, 
AAPMA de l’Elorn, suivis du CPIE 
de l’Elorn du Conseil Général 29 et 

du Conservatoire Botanique 
National de Brest, Institut 

Universitaire Européen de la Mer 

F.2. – Connaissances des 
espèces d’intérêt 
communautaire 
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Opérateur Natura 2000 

Collectivités, associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 2000 

Réalisation des actions 
programmées 

Mise à jour régulière de la 
base donnée 

Suivis piscicolesFDAPPMA,
AAPMA de l’Elorn, suivis du 
CPIE de l’Elorn du Conseil 

Général 29 et du Conservatoire 
Botanique National de Brest, 

Institut Universitaire Européen 
delaMer
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F. Objectifs transversaux 

M
es

ur
es

 

Maître d’œuvre potentiel 

Maître d’ouvrage potentiel 

Echéancier

Nature ou financements 

potentiels

Indicateur de réalisation 

Indicateur de résultat 

Cohérence avec d’autres 

programmes 

F.3. – Approche 
paysagère 
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Opérateur Natura 
2000

Collectivités,
associations 

Durée du DOCOB 

Fonctionnement Natura 
2000

Réalisation des 
actions programmées 

Conservation, de 
trame verte et bleu à 

disposition des 
communes, … 

SAGE

F.3. – Approche 
paysagère 
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Opérateur Natura 
2000, collectivités, 

association 

Collectivités,
associations 

Durée du DOCOB 

Contrat Natura 2000, 
charte, MAE et 
fonctionnement 

Réalisation des 
actions 

programmées 

Proposition d’un plan 
de gestion 

SAGE



Syndicat de Bassin de l’Elorn Objectifs et actions 
 

Site Natura 2 000 - FR5300024 Rivière Elorn - Document d’objectif 64 
 

3. PRIORITES D’INTERVENTION 
 

 
Tableau XVIIIII : récapitulatif des objectifs de développement durable 

 

Objectifs  Sous-objectifs 

pr
io

rit
é 

1 Entretenir durablement les laisses de mer 3 
A. Habitats de 

l’estuaire 
2 Connaître, protéger et expérimenter la restauration des prés salés 3 

1 
Connaître, restaurer et entretenir le fonctionnement des rivières à 

renoncules 
1 

2 
Connaître, restaurer et/ou conserver les végétations des mares et/ou 

bordures d’étangs et le Flûteau nageant 
3 

3 Restaurer et entretenir les prairies humides en cours d’enfrichement 2 

B. Habitats 

aquatiques et 

zones humides 

4 Favoriser la reconquête de la Loutre d’Europe / 

1 Restaurer et entretenir les prairies humides maigres 1 
C. Habitats 

tourbeux 
2 Connaître, restaurer et entretenir les tourbières et les landes humides 2 

1 Restaurer et entretenir les landes sèches 1 

2 Connaître et conserver les végétations des rochers secs 2 
D Végétations des 

rochers 

3 
Connaître, conserver et restaurer les végétations des rochers humides 

et le Trichomanes délicat 
2 

1 Conserver et restaurer les habitats forestiers 

2 

et 

3 
E Habitats 

forestiers 

2 Favoriser le développement du Grand rhinolophe / 

1 
Concertation, information, sensibilisation des usagers, des 

propriétaires élus, des professionnels, et du grand public  
 

2 Connaissances des espèces d’intérêt communautaire / 
F Objectifs 

transversaux 

3 Approche paysagère / 

 



Mesures éligibles pour les contrats 
Natura 2000 non forestiers







Exemples de cahiers des charges 
éligibles pour les contrats Natura 2000 

non forestiers











Mesures éligibles pour les contrats 
Natura 2000 forestiers





Exemples de cahiers des charges 
éligibles pour les contrats Natura 2000 

forestiers







Exemples de cahiers des charges des 
MAE



Direction départementale des territoires et de la mer 

NOTICE DEPARTEMENTALE D’INFORMATION 

BASSIN VERSANT du SAGE de l’ELORN 
MESURE TERRITORIALISEE 

« REOUVERTURE DE PRAIRIES EN DEPRISE » 
« BZ_ELO1_HE3 » sur le sous-bassin aval rive droite de l’Elorn 

« BZ_ELO4_HE3 » sur le reste du bassin versant du SAGE de l’Elorn 
CAMPAGNE 2010 

Cette notice départementale complète la notice nationale d’information sur les mesures agro-
environnementales (MAE). Elle présente la mesure agro-environnementale relative à la réouverture et à la 
gestion extensive des prairies sur le territoire du bassin versant du SAGE de l’Elorn. Lisez cette notice 
attentivement avant de remplir votre demande. Au besoin, contactez la DDTM. 

1. Objectifs des mesures BZ-ELO1-HE3 et BZ-ELO4-HE3

Cette mesure comprend les engagements unitaires OUVERT 01 / HERBE 03 / HERBE 04 
Cette mesure vise à accompagner les exploitants agricoles qui s’engagent à restaurer d’anciennes 
prairies en déprise vers des milieux ouverts pour le pâturage ou la fauche, sans fertilisation, sur le 
territoire du bassin versant du SAGE de l’Elorn. 

En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 290,70 € par hectare 
engagé vous sera versée annuellement pendant les 5 années de l’engagement. 

Engagement unitaire Type de couvert Montant annuel  
Ouvert 01 HERBE 165.90 €/ha/an 
Herbe 03 HERBE 91.80 €/ha/an
Herbe 04 HERBE 33.00 €/ha/an

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité aux mesures

En plus des conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées dans la notice nationale 
d’information, vous devez respecter les conditions spécifiques à la mesure « réouverture de prairies en 
déprise ». 

REOUVERTURE DE PRAIRIES EN DEPRISE   1/4 



REOUVERTURE DE PRAIRIES EN DEPRISE   2/4 

2–1 : Les conditions relatives à la demande, au demandeur ou à l’exploitation

2-1-1 : Les surfaces engagées de votre exploitation doivent être situées sur un 
territoire où le dispositif est accessible :

Ce dispositif est mis en œuvre sur le territoire du bassin versant du SAGE de l’Elorn.

2-1-2 : Le montant de votre demande devra être supérieur ou égal au plancher régional 
fixé dans la région où se situe le siège de votre exploitation.

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs mesures territorialisées que si, au total, votre engagement  
représente un montant annuel supérieur ou égal à 300 €uros, correspondant au montant plancher fixé dans la région 
Bretagne, en incluant le montant correspondant à des parcelles déjà engagées dans une mesure territorialisée de ce 
territoire les années précédentes. 

Si le siège de votre exploitation se situe dans une région différente, contacter la DDTM pour connaître le montant 
plancher retenu pour votre propre région. 

Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable.  

2-1-3 : montant plafond

Le plafond d’aide est fixé à 7 600 €uros annuels par exploitation et par dispositif. 
Pour les GAEC, ce plafond est multiplié par le nombre d’exploitations regroupées, dans la limite du nombre d’associés 
éligibles, et pour un maximum de 3. 

Si ce montant maximum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 

2–2 : Les conditions relatives aux surfaces engagées dans la MAE territorialisée

Les surfaces éligibles à cette action sont les surfaces en déprise, classées : 
� soit en « zones humides » par la collectivité dans le cadre d’un inventaire zones humides ; 
�  soit « peu productives » dans le cadre d’un diagnostic à l’échelle de l’exploitation. 

Une fois les travaux d’ouverture réalisés, à compter de la 2ème année d’engagement, les surfaces engagées doivent être 
déclarées dans la déclaration de surfaces (S2 jaune) en prairies permanentes.
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3. Cahier des charges de la mesure territorialisée « réouverture de 
prairies en déprise » 

L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai de 
l’année de votre engagement. 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure sont décrites dans le tableau ci-
après.
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect portent 
soit sur la seule année considérée (anomalie réversible), soit sur toute la durée du contrat (anomalie 
définitive). Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de 
sanction. 

Contrôles sur place Sanctions Obligations du cahier des charges 

A respecter en contrepartie du paiement 
de l’aide Modalités de contrôle Pièces à fournir Caractère de 

l'anomalie Niveau de gravité

Pour chaque parcelle engagée, absence totale 
d’apports de fertilisants minéraux (NPK) et 
organique (y compris compost) 

Analyse du cahier de 
fertilisation1 Cahier de fertilisation2 Réversible 

Principale
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, absence 
d’apports magnésiens et de chaux. 

Analyse du cahier de 
fertilisation Cahier de fertilisation Réversible 

Secondaire 
Totale 

Respect du chargement moyen maximal de 0,8 
UGB / ha sur chaque parcelle engagée, toute 
l’année. 

Vérification du cahier de 
pâturage Cahier de pâturage Réversible 

Principale
Seuils en fonction 

de l’écart par 
rapport au 

chargement prévu
Enregistrement de l’ensemble des interventions 
d’entretien sur les surfaces engagées : 

� type d'intervention 
� localisation 
� date 
� outils 

Vérification du cahier 
d'enregistrement des 

interventions

Cahier 
d'enregistrement des 

interventions
Réversible3 Secondaire4

Totale 

Faire établir par une structure agréée un 
programme des travaux d’ouverture et d’entretien, 
incluant un diagnostic de l'état initial (Cf. § 3-2) 

Vérification du 
programme de travaux 

d’ouverture 

Programme de travaux 
établi par une structure 

agréée 
Définitif

Principale
Totale 

Mise en oeuvre de votre programme individuel de 
travaux d’ouverture (Cf. § 3-2)

Visuel et vérification du 
cahier d’enregistrement ou 

des factures 

Factures si prestation 
Cahier d'enregistrement 
des interventions sinon 

Définitif Principale
Totale 

Mise en oeuvre du programme de travaux 
d’entretien (après ouverture) : respect des 
modalités et de la fréquence des travaux 
d’élimination mécanique des rejets ligneux et 
autres végétaux indésirables décrits ci-dessous 
au paragraphe 3-2 

Visuel et vérification du 
cahier d’enregistrement ou 

des factures 

Factures si prestation 
Cahier d'enregistrement 
des interventions sinon 

Définitif Principale
Totale 

Absence de désherbage chimique sur les 
surfaces engagées Visuel Néant Définitif

Principale
Totale 

1 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect des quantités maximales
d’apports azotés, totaux et minéraux, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année au cours de 5 ans. 
La quantité d’azoté organique épandu sur cette période sera calculée sur la base des valeurs de rejet définies par le Corpen, hors 
restitution par pâturage. 
2 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce indispensable du 
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année 
considérée.
3 Définitif au  troisième constat
4 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des autres obligations de la mesure, cette dernière sera 
considérée en anomalie



REOUVERTURE DE PRAIRIES EN DEPRISE   4/4 

Contrôles sur place Sanctions Obligations du cahier des charges 

A respecter en contrepartie du paiement 
de l’aide Modalités de contrôle Pièces à fournir Caractère de 

l'anomalie Niveau de gravité

Réalisation des travaux d’entretien pendant la 
période du 1er juin au 31 mars 

Visuel et vérification du 
cahier d’enregistrement ou 

des factures 

Factures si prestation 
Cahier d'enregistrement 
des interventions sinon 

Réversible Secondaire
Seuils

Réalisation d’un diagnostic d’exploitation avant le 
dépôt de la demande d’engagement 

Vérification de 
l’existence du diagnostic Diagnostic Définitif

Principale

Totale 

3–2 : programme de travaux d’ouverture et d’entretien

Le programme de travaux d’ouverture sera adapté aux surfaces que vous souhaitez engager, afin d’atteindre 
un équilibre entre la prairie et le couvert arboré. Il sera établi par le Syndicat de Bassin de l’Elorn lui même 
ou par une structure qu’il aura agréée, sur la base d’un diagnostic initial de ces surfaces en terme 
d’embroussaillement et de la part des ligneux. 

Programme des travaux :

� broyage au sol sans exportation, tronçonnage (au ras du sol), arrachage, débroussaillage manuel. 

� l’ouverture peut-être réalisée en 3 tranches annuelles maximum. Elle doit être réalisée dans les deux 
premières années du contrat. 

� Labours autorisés en début de l’engagement afin de restaurer les parcelles. 

� Pas de travaux du 1er avril au 31 mai inclus. 

Programme d’entretien des parcelles ouvertes :

� Espèces végétales indésirables : ronces, rumex, orties, et tous ligneux dont le diamètre sera supérieur à 
4 cm. 

� Les végétaux indésirables seront éliminés 1 fois sur la durée du contrat. 

� Elément objectif de contrôle : taux maximal de recouvrement des végétaux indésirables : 30 %. 

� Méthode d’élimination : fauche ou broyage avec ou sans exportation. 

� Pas de travaux du 1er avril au 31 mai inclus. 

Conditions générales :

� Pas de destruction du couvert végétal 

� Pas de drainage ni sous-solage 

� Pas de recalibrage des fossés 

� Brûlage et désherbage chimique des talus interdits 
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NOTICE DEPARTEMENTALE D’INFORMATION 

BASSIN VERSANT du SAGE de l’ELORN 
MESURE TERRITORIALISEE 

« ENTRETIEN DE PRAIRIES HUMIDES OU PEU PRODUCTIVES » 
« BZ_ELO1_HE2 » sur le sous-bassin aval rive droite de l’Elorn 

« BZ_ELO4_HE2 » sur le reste du bassin versant du SAGE de l’Elorn 

CAMPAGNE 2010 

Cette notice départementale complète la notice nationale d’information sur les mesures agro-
environnementales (MAE). Elle présente la mesure agro-environnementale relative à la gestion extensive 
des prairies sur le territoire du bassin versant du SAGE de l’Elorn.
Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande. Au besoin, contactez la DDTM. 

1. Objectifs des mesures BZ-ELO1-HE2 et BZ-ELO4-HE2

Cette mesure comprend les engagements unitaires SOCLE 02 / HERBE 01 / HERBE 03 / HERBE 04 
Cette mesure vise à accompagner les exploitants agricoles qui s’engagent à préserver la qualité de 
l’eau sur le territoire du bassin versant du SAGE de l’Elorn en adoptant une gestion extensive des 
prairies permanentes humides ou peu productives, sans fertilisation. 

En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide de 193,48 € par hectare 
engagé vous sera versée annuellement pendant les 5 années de l’engagement. 

Engagement unitaire Type de couvert Montant annuel  
Socle 02 HERBE 51.68 €/ha/an 
Herbe 01 HERBE 17.00 €/ha/an
Herbe 03 HERBE 91.80 €/ha/an
Herbe 04 HERBE 33.00 €/ha/an

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité aux mesures

En plus des conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées dans la notice nationale 
d’information, vous devez respecter les conditions spécifiques à la mesure « entretien de prairies humides 
ou peu productives ». 

ENTRETIEN DE PRAIRIES HUMIDES   1/3 
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2–1 : Les conditions relatives à la demande, au demandeur ou à l’exploitation

2-1-1 : Les surfaces engagées de votre exploitation doivent être situées sur un 
territoire où le dispositif est accessible :

Ce dispositif est mis en œuvre sur le territoire du bassin versant du SAGE de l’Elorn.

2-1-2 : Le montant de votre demande devra être supérieur ou égal au plancher régional 
fixé dans la région où se situe le siège de votre exploitation.

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs mesures territorialisées que si, au total, votre engagement  
représente un montant annuel supérieur ou égal à 300 €uros, correspondant au montant plancher fixé dans la région 
Bretagne, en incluant le montant correspondant à des parcelles déjà engagées dans une mesure territorialisée de ce 
territoire les années précédentes. 

Si le siège de votre exploitation se situe dans une région différente, contacter la DDTM pour connaître le montant 
plancher retenu pour votre propre région. 

Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable.  

2-1-3 : montant plafond

Le plafond d’aide est fixé à 7 600 €uros annuels par exploitation et par dispositif. 
Pour les GAEC, ce plafond est multiplié par le nombre d’exploitations regroupées, dans la limite du nombre d’associés 
éligibles, et pour un maximum de 3. 

Si ce montant maximum n’est pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 

2–2 : Les conditions relatives aux surfaces engagées dans la MAE territorialisée

Les surfaces éligibles à cette action sont les surfaces déclarées en prairies permanentes classées : 
� soit en « zones humides » par la collectivité dans le cadre d’un inventaire zones humides ; 
�  soit « peu productives » dans le cadre d’un diagnostic à l’échelle de l’exploitation. 

3. Cahier des charges de la mesure territorialisée « entretien de prairies 
humides ou peu productives » 

L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai de 
l’année de votre engagement. 
Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure « entretien de prairies humides ou 
peu productives » sont décrites dans le tableau ci-après. 
Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect portent 
soit sur la seule année considérée (anomalie réversible), soit sur toute la durée du contrat (anomalie 
définitive). Voir la notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de 
sanction. 
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Contrôles sur place Sanctions Obligations du cahier des charges 

A respecter en contrepartie du paiement 
de l’aide Modalités de contrôle Pièces à fournir Caractère de 

l'anomalie Niveau de gravité

Absence de destruction des surfaces engagées, 
notamment par le labour ou à l'occasion de 
travaux lourds (pose de drain, nivellement…). 
Un seul renouvellement par travail superficiel du 
sol

Contrôle visuel Néant Définitive 
Principale

Totale 

Sur les parcelles engagées, absence de 
désherbage chimique, à l’exception des 
traitements localisés visant : 

- A lutter contre les chardons et rumex,  
- A lutter contre les adventices et plantes 

envahissantes conformément à l’arrêté 
préfectoral de lutte contre les plantes 
envahissantes et à l’arrêté DGAL « zones 
non traitées », 

- A nettoyer les clôtures. 

Contrôle visuel Néant Définitive 
Principale

Totale 

Maîtrise des refus et des ligneux, selon les 
prescriptions départementales Contrôle visuel Néant Réversible 

Secondaire 
Totale 

Absence d’écobuage ou de brûlage dirigé Contrôle visuel Néant Réversible 
Secondaire 

Totale 

Pour chaque parcelle engagée, absence totale 
d’apports de fertilisants minéraux (NPK) et 
organique (y compris compost) 

Analyse du cahier de 
fertilisation1 Cahier de fertilisation2 Réversible 

Principale
Totale 

Pour chaque parcelle engagée, absence 
d’apports magnésiens et de chaux. 

Analyse du cahier de 
fertilisation Cahier de fertilisation Réversible 

Secondaire 
Totale 

Respect du chargement moyen maximal de 0.8 
UGB / ha sur chaque parcelle engagée, toute 
l’année 

Visuel et vérification du 
cahier de pâturage Cahier de pâturage Réversible 

Principale
Seuils en fonction 

de l’écart par 
rapport au 

chargement prévu

Enregistrement des interventions mécaniques 
(fauche, broyage) sur chacune des parcelles 
engagées 

Vérification du cahier 
d’enregistrement

Cahier 
d'enregistrement Réversible3 Secondaire4

Totale 

Enregistrement des pratiques de pâturage, sur 
chacune des parcelles engagées 

Vérification du cahier 
d’enregistrement

Cahier 
d'enregistrement Réversible5 Secondaire6

Totale 

Réalisation d’un diagnostic d’exploitation avant le 
dépôt de la demande d’engagement 

Vérification de 
l’existence du diagnostic Diagnostic Définitif

Principale

Totale 

1 Compte tenu de la prise d’effet des engagements au 15 mai de l’année du dépôt de la demande, le respect de l’absence de 
fertilisation totale et minérale, sera vérifié du 15 mai de l’année n au 14 mai de l’année n+1, chaque année au cours de 5 ans.
2 La tenue de ce cahier relève des obligations au titre de la conditionnalité. Il constitue cependant une pièce indispensable du 
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l’aide pour l’année 
considérée.
3 Définitif au troisième constat
4 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera considérée en 
anomalie
5 Définitif au troisième constat
6 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des obligations de la mesure, cette dernière sera considérée en 
anomalie
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MESURE TERRITORIALISEE « Entretien de ripisylves » 

« BZ_ELO1_LI3 » sur le sous-bassin aval rive droite de l’Elorn 
« BZ_ELO4_LI3 » sur le reste du bassin versant du SAGE de l’Elorn 

CAMPAGNE 2010 

Cette notice départementale complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales (MAE). 
Elle présente un dispositif particulier : la mesure agroenvironnementale relative à l’entretien des ripisylves. Lisez cette 
notice attentivement avant de remplir votre demande. Au besoin, contactez la DDTM. 

1. Objectif des mesures BZ-ELO1-LI3 et BZ-ELO4-LI3
Cette mesure comprend l’engagement unitaire LINEA 03 
Cette mesure vise à accompagner les exploitants agricoles qui s’engagent à entretenir les ripisylves (végétation 
ligneuse qui borde les cours d’eau), de manière à ce qu’elles conservent leur rôle de protection des berges, de 
maintien de la biodiversité, de limitation des transferts. 
Un entretien adapté des ripisylves, par des techniques douces, contribue ainsi à l’objectif de préservation de la 
qualité des eaux et au maintien de la biodiversité. 

En contrepartie du respect du cahier des charges de la mesure, une aide annuelle de 0,99 € par mètre linéaire de 
berge entretenue. 

Engagement unitaire Type de couvert Montant annuel  
Linea 03 Linéaire 0.99 €/m/an 

2. Les conditions spécifiques d’éligibilité aux mesures
En plus des conditions d’éligibilité générales aux différentes MAE, rappelées dans la notice nationale d’information, vous 
devez respecter les conditions spécifiques à la mesure « entretien de ripisylves ». 

2–1 : Les conditions relatives à la demande, au demandeur ou à l’exploitation

2-1-1 : Le linéaire engagé de votre exploitation doit être situé sur un territoire où le dispositif est 
accessible :

Ce dispositif est mis en œuvre sur le territoire du bassin versant du SAGE de l’Elorn. 

2-1-2 : Le montant de votre demande devra être supérieur ou égal au plancher régional fixé dans 
la région où se situe le siège de votre exploitation.

Entretien de ripisylves - 1/3 

Vous ne pouvez vous engager dans la mesure territorialisée « entretien de ripisylves » que si, au total, votre engagement 
représente un montant annuel supérieur ou égal à 300 €, correspondant au montant plancher fixé par la Région Bretagne. 
Si ce montant minimum n’est pas respecté lors de votre demande, celle-ci sera irrecevable. 
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2-1-3 : Montant plafond

Le plafond d’aide est fixé à 7600 €uros annuels par exploitation et par dispositif. 

Si ce montant maximum n’est pas respecté lors de votre demande, celle-ci sera irrecevable. 

Pour les GAEC ce plafond est multiplié par le nombre d’exploitations regroupées dans la limite du nombre d’associés 
éligibles et dans la limite maximale de 3. 

Pour pouvoir souscrire une MAE linéaire, vous devez souscrire une mesure surfacique. Néanmoins, le montant 
engagé sur les mesures linéaires ne devra pas excéder celui engagé sur les mesures surfaciques. 

2-1-4 : Diagnostic parcellaire

Un diagnostic de la ripisylve sera réalisé par le technicien rivière du Syndicat de Bassin de l’Elorn pour localiser les 
engagements, diagnostiquer l’état de la ripisylve et établir les travaux à réaliser. 

2–2 : Les conditions relatives aux linéaires engagés dans la MAE territorialisée

Toute la ripisylve du bassin versant du SAGE de Elorn est potentiellement éligible. 

3. Cahier des charges de la mesure territorialisée « entretien des ripisylves »

L’ensemble de vos obligations doit être respecté tout au long de votre contrat, et ce dès le 15 mai de l’année de 
votre engagement. 

Les différentes obligations du cahier des charges de la mesure territorialisée « entretien de ripisylves » sont 
décrites dans le tableau ci-dessous. 

Lorsque l’une de ces obligations n’est pas respectée, les conséquences de ce non-respect portent soit sur la 
seule année considérée (anomalie réversible), soit sur toute la durée du contrat (anomalie définitive). Voir la 
notice nationale d’information sur les MAE pour le fonctionnement du régime de sanction. 

3-1 : Le cahier des charges de la mesure : 

Contrôles sur place Sanctions Obligations du cahier des charges 

A respecter en contrepartie du paiement 
de l’aide Modalités de contrôle Pièces à fournir Caractère de 

l'anomalie Niveau de gravité

Sélection du plan de gestion 
correspondant effectivement à la ripisylve 
engagée (Cf. § 3-2) 

Visuel Néant Définitif
Principale

Totale 

Si l’agriculteur réalise lui-même les travaux 
d’entretien de la ripisylve engagée, tenue 
d’un cahier d'enregistrement des 
interventions

- type d'intervention, 
- localisation,  
- date,  
- outils 

NB : si les travaux sont réalisés par un 
tiers, conserver les factures, elles seront 
demandées en cas de contrôle sur place. 

Vérification du cahier 
d’enregistrement des 

interventions

Cahier 
d’enregistrement
des interventions

Réversible1 Secondaire2

Totale 

1 Définitif au troisième constat
2 Si le défaut d'enregistrement ne permet pas de vérifier une des autres obligations de la mesure, cette dernière sera considérée en anomalie
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Contrôles sur place Sanctions Obligations du cahier des charges 

A respecter en contrepartie du paiement 
de l’aide Modalités de contrôle Pièces à fournir Caractère de 

l'anomalie Niveau de gravité

Mise en oeuvre du plan de gestion pour le 
type de ripisylve engagée : 

- respect des interventions requises 
d'entretien des arbres, du côté de 
la parcelle et du côté du cours 
d'eau ; 

- enlèvement des embâcles 

Visuel et vérification 
du cahier 

d’enregistrement ou 
des factures 

Factures si 
prestation 

Cahier 
d'enregistrement 
des interventions 

sinon 

Réversible 
Principale

Totale 

Réalisation des interventions en dehors 
des mois de décembre et janvier sur les 
têtes de bassin, toute l’année ailleurs

Visuel et vérification 
du cahier 

d’enregistrement ou 
des factures 

Factures si 
prestation 

Cahier 
d'enregistrement 
des interventions 

sinon 

Réversible 

Secondaire 
Seuils par tranches 

de jours 
d’avance/retard 
(5/10/15 jours) 

Absence de traitement phytosanitaire, sauf 
traitement localisé conforme à un arrêté 
préfectoral de lutte contre certains 
nuisibles (ex: cas des chenilles) 

Visuel Néant Réversible 
Principale

Totale 

Utilisation de matériel n’éclatant pas les 
branches Visuel Néant Réversible 

Secondaire 
Totale 

Réalisation d’un diagnostic d’exploitation 
avant le dépôt de la demande 
d’engagement 

Vérification de 
l’existence du 

diagnostic 
Diagnostic Définitif

Principale
Totale 

3-2 : Le plan de gestion :
� débroussaillage annuel (sur une largeur de 3 mètres environ). 

� taille ou élagage doux des arbres au minimum 2 fois en 5 ans, dont une intervention au moins au cours des 3 
premières années. 

� plantation d’espèces d’arbres adaptées dans les zones déficitaires. 

� élimination par coupe des arbres morts du coté du cours d’eau, lorsque ceux-ci sont susceptibles de créer des 
embâcles, le dessouchage étant interdit. 

� suppression des branches mortes des arbres conservés du coté du cours d’eau. 

� enlèvement, dans le lit du cours d’eau, des embâcles (lorsque ceux-ci sont de nature à empêcher le bon écoulement 
des eaux). 

� Périodes d’intervention : 

� Entretien des arbres : en automne et/ou en hiver entre les mois de septembre et mars 

� Enlèvement des embâcles et entretien du lit du cours d’eau en dehors des périodes de fraies de décembre et 
janvier

� matériel autorisé pour la taille, n’éclatant pas les branches

� Recommandations :
� Abattage des arbres morts ou en mauvais état sanitaire uniquement en cas de danger pour des biens ou des 

personnes. 

� Respect de la largeur et/ou la hauteur de ripisylve préconisée dans le plan de gestion (à définir localement). 

� Absence de brûlage des résidus de taille à proximité de la ripisylve. 

� Remplacement des plants manquants ou n’ayant pas pris par des jeunes plants (de moins de 4 ans) d’essences 
locales autorisées. 

� Plantation sous paillis végétal ou biodégradable (pas de paillage plastique).
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